
 

17 mars 2023 

Mot du Président 
 

Cher/chère membre de la ZEC Buteux Bas-Saguenay, 

  

Que de travail en 2022 pour s’assurer que votre ZEC soit un milieu où il fait bon profiter 

des activités que la nature nous apporte. Nos employés ont travaillé quotidiennement à 

l’amélioration des activités récréatives et sportives afin que vos séjours soient remplis de 

beaux souvenirs. 

 

Beaucoup de défis sont encore devant nous et c’est pourquoi l’année 2023 en sera une de 

consolidation de nos produits locatifs afin de maximiser les revenus autonomes de la ZEC. 

Le tout bien certainement en gardant à l’esprit l’accessibilité à tous les citoyens. 

 

Financièrement l’année a été très bonne, malgré un déficit budgétaire qui s’explique avec 

l’achat du chalet locatif, de l’aménagement de sa fosse septique aux normes, de 

l’aménagement de deux prêts à camper et d’un bloc sanitaire avec fosse septique et 

électricité. Ce fut une grosse bouchée à prendre mais les efforts rapporteront rapidement à 

la ZEC dans les prochaines années. On félicite tout l’équipe, administrateurs, employé(es) 

et membres qui sont venus animer la ZEC. 

 

Nous voulons favoriser l’occupation du territoire en misant sur l’hébergement. C’est 

pourquoi nous offrons aux membres de la ZEC des rabais substantiels pour les 

locations du chalet l’Héritage et des deux  prêts à camper.  Profitez-en bien et en même 

temps vous serez aux premières loges de ce que la nature peut vous apporter. 

 

Votre C.A. travaille harmonieusement à réaliser cette nouvelle vision qui a l’audace de 

rendre votre ZEC autonome financièrement. Nous avons eu des années antérieures bien 

remplies de subventions provenant des différents ministères, des différentes MRC et des 

municipalités qui bornent notre territoire. Notre directeur général et le C.A. continueront 

de chercher lesdites subventions pour nous aider à améliorer la qualité de vos séjours sur 

notre belle ZEC. Cependant, en cette période de ralentissement économique, nous 

constatons un ralentissement des offres… 

 

Or, en cette période de manque de main-d’œuvre, nous voulons conserver nos employés et 

pour ce faire, nous augmentons leurs salaires de façon appréciable pour leur permettre 

d’arriver à chaque fin de mois. Vous comprendrez que sans employé, la ZEC ne peut 

fonctionner. C’est pourquoi nous avons pris la décision d’augmenter les tarifs réglementés 

de 3%, limite que le gouvernement autorise.  De plus, les tarifs non réglementés, tels que 

la pêche sur lac contingenté, les campings aménagés et la location de chaloupe après 14h00 

ont subi des augmentations entre 3,5 et 15,4%. 

 

De plus, nous changeons notre tarification pour le droit de circulation. Loin d’être une 

révolution, ce changement sera plus près de l’utilisateur payeur en ce qui concerne la 

circulation sur les chemins de la ZEC avec des forfaits réservés aux membres. Encore une 

fois, nous sommes encore loin des tarifs maximums que le gouvernement nous autorise. 

Nous pensons que les membres embarqueront dans le fonctionnement sans essayer de 

contourner les règles pour quelques dollars par année. 

 

Le but, c’est d’avoir plus de revenus pour l’entretien des chemins et vous garantir une 

tranquillité d’esprit quand vous circulez sur la ZEC.  

 

Finalement, à l’accueil Baribeau, nous serons heureux de vous accueillir dans un décor 

revampé et agrandi pour le bien-être de nos employés et des utilisateurs de ce secteur. 

 

Au plaisir de vous voir lors de l’assemblée générale 2023, 
 

 
Stéphan Labrecque, 

Président et secrétaire 

Association chasse et pêche Petit-Saguenay St-Siméon inc. 


